
Henri TAMAR

Fonctionnaire retraité

81 rue Sadi Carnot

93700 Drancy
Drancy, le 13 décembre 2022

Mme Aude LAGARDE 
Maire de Drancy, Présidente du CCAS
Mme Laetitia Audrerie DRH
Place de l’hôtel de ville
93700 DRANCY

Objet : Diffamation par les soi-disant « syndicats FOUNSA» envers un usager de la ville de Drancy, ancien fonctionnaire 

Madame la Maire 
Bonjour, par tracts diffusés au public des agents devant voté du 1 au 8 décembre 2022. Vos agents précités ont fait 
imprimer, par validation de votre administration et votre avis, tract «  extrait » précisant :

« MAINTENANT QUE LE RESPONSABLE CGT A L'ORIGINE DE LA MORT DU CASC EST A LA RETRAITE… »
DIXIT FOUNSA DRANCY

« SANS LES SYNDICATS » DIXIT FOUNSA UN « SYNDICAT POLITISE A OUTRANCE, NON INDÉPENDANT
FINANCIÈREMENT » PROPOSE, ÉCRIT , D'EXCLURE ILLÉGALEMENT DES PERSONNES D'UNE ASSOCIATION :

C'EST JUSTE ILLÉGAL EN DROIT ! C'EST UN PRINCIPE DE LIBERTÉ ! 
SOMMES-NOUS EN FUTURE DICTATURE A DRANCY ?

Premièrement et afin de rétablir les faits : 

• J'ai bien été élu au CASC quand il fonctionnait normalement (avant 2015) mise en place de points transparents aux
adhérents pour l'attribution individuelle des voyages etc..)

• en 2016 quand 3 élus CGT (Patricia Denain, Philippe Dufour, Didier Delignières) 6 anciens du CASC liste plurielle
avec 1 CFDT ont démissionné sur les 19 membres du CASC.  Ceux-ci ont agi sur la mauvaise gestion non-
transparences des 9 élus CFTC, (devenu FOUNSA) (voir copie jointe) et dans un différent originel entre la
CFDT (1 élue) et la CFTC devenue par « entente majoritaire commandité par JC LAGARDE au CA » (de 10
élus) dixit CFDT. Je n'étais donc pas élu au CASC, j'ai juste refusé de remplacer les élus CGT démissionnaire,
comme l'ensemble de la liste CGT, en indiquant clairement les raisons motivées par un écrit découlant des 10 élus
démissionnaires. JE NE SUIS DONC PAS À L'ORIGINE DU DIFFÉRENT AU CASC.

• En avril 2016, le responsable CGT était M Arnaud MELLAERTS. Décédé en août 2019 et n'ayant pas eu droit à
la retraite.

• L'autorité  JC  LAGARDE en  avril  2016,  bloque  le  fonctionnement  du  CASC,  suspend  et  supprime  la
subvention de 590 000 euros, met fin au détachement de 3 agents sans pouvoir du seul conseil municipal de
Drancy qui  en avait  décidé autrement  par  vote  budgétaire.  Aurais-je,  selon vos agents diffament,  plus de
pouvoir que le Maire JC LAGARDE ?

• Est demandé par le Président du CASC ALI et le TGI la nomination d'un administrateur judiciaire pour les élections
de janvier 2017.  Sont élus le 23 janvier 2017 par 117 votants sur plus de 2000 adhérents,  vos diffamants
FOUNSA à la majorité (12)  et moi-même ( avec 7 colistiers non syndicaux). Ainsi le CASC est toujours en vie,
mais la majorité de vos diffamants ne respectent pas les statuts et le principe de transparence du budget en
assemblée des adhérents, pour 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020.  Je n'ai juste fait que déposer une plainte
pénale en 2018 qui reste pendante au TGI de Bobigny (2 convocations de la magistrate (2018 et 2022) et qui
poursuit son enquête)
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• le 8 décembre 2022, en lien au statut du CASC, à l'inaction pendant 3 ans de mandat + 2 ans des élus majoritaires,
au mandat échus de 3 ans, le personnel adhérents décident de 2 assemblées du CASC qui par sa dernière valide
la seule liste non syndicale déposée « FAIRE REVIVRE LE CASC » vote de 146 voix a contrario du vote du
CASC de 2017 de 117 votants.

• Je suis donc élu et coopté au CA du CASC de Drancy qui reste toujours vivant.

Je vous demande ainsi un démenti, sur vos impressions et distributions de tracts diffamants accusant un usager
retraité de faire mourir une entité basée sur le principe de la loi 1901 qui impose LA LIBERTÉ ! 

CECI  A  CONTRARIO  DE  VOS  DIFFAMANTS  QUI  OSENT  PROPOSER  D'EXCLURE  EN  TOUTE  ILLÉGALITÉ
RÉPUBLICAINE, DES ADHÉRENTS ET CANDIDATS, SYNDICALISTES OU NON D'UNE ASSOCIATION 1901. 

Je vous demande de mesurer cette discrimination, inadmissible et d'établir une procédure d’enquête avant celle
disciplinaire, en vous rappelant les récidives par les insultes subies et mes plaintes, l'agression de M Mellaerts en
assemblée du CASC. (voir copies jointes) 
Et vous rappelle que ce FOUNSA, m'accuse d'un crime et ne vérifie pas qu'un de ses candidats est condamnée en
justice. Mais que fait votre administration ? 

N'a-t-elle pas lu « LE MAIRE ET LES BARBARES »

De  plus,  un  huissier  est  intervenu  ce  8  décembre  2022,  des  photos  d'adhérents  du  CASC ont  été  prises  sans  le
consentement des personnes présentes. Je vous demande qui a payé cet huissier, ainsi que les copies numériques
de ces photos suite aux échanges entre ces personnes, le DGS et votre cabinet du maire. 
Les agents publics doivent se dévouer à l’intérêt général, et non des intérêts personnels. Je l'ai déjà dit au Parquet
National Financier, et je le maintiens.

Mais encore, ce tract syndical est couleur, alors que je constate que les autres organisations syndicales n’y ont pas droits,
il est payé par l'usager que je suis, et je vous demande le coût, le nombre de sa diffusion en toute illégalité au vu des
bureaux des votes ouverts du 1 au 8 décembre 2022. 
La  candidate  du  « syndicat »  FOUNSA (inexistant)  étant  cadre  au  service  communication  et  aillant  pleine
connaissance de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, nous vous demandons conclusions de votre
enquête administrative.

La notion de probité est bien soulevée, sur les moyens de finances publics qu'ont eu a gérer ces candidats aux élections,
anciens élus du CASC dont ma qualité d'adhérent demandait et redemande la raison de la non-transparence des
budgets 2016 à 2020 de leurs mandats au CASC. Article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des
citoyens dans leurs relations avec les administrations « Le budget et les comptes de tout organisme de droit privé ayant
reçu une subvention, la convention prévue au présent article et le compte rendu financier de la subvention doivent être
communiqués à toute personne qui en fait la demande par l’autorité administrative ayant attribué la subvention ou celles
qui les détiennent, dans les conditions prévues par la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 précitée. » 

Vous êtes en votre qualité de Maire responsable des suivis de l’usage de l’argent public, je vous en demande
visibilité sur le CASC de DRANCY aux dates précitées, des « cadeaux électoraux » au personnel un mois avant les
élections des législatives 2017 et 2022. (2 cartes-cadeaux), des emplois publics détournés au CASC malgré deux
conventions (subvention et détachement) ;

Je vous en demande une vision transparente, ceci au vu du tract CASC de mai 2017 signé du président (majorité
FOUNSA) faisant référence politiquement au député JC LAGARDE. (copie jointe)

Enfin, en qualité de fonctionnaire retraité, je vous demande protection fonctionnelle sur cette attaque du retraité
fonctionnaire que je suis accusé d'une mort du CASC alors que je n'avais aucun pouvoir, m'accuse-t-on d’avoir piqué
dans la caisse ? De quoi parle ces fonctionnaires politisés à outrance et à la limite de la secte.

Alors que ceux-ci s'avancent neutre politiquement, la tête de liste ne sait que distribuer des tracts pour son député
condamné 4 fois. Quelle exemplarité pour la soi-disant représentativité autonome à l'écart des débats politiciens
que ceux-ci avancent.



« MAINTENANT QUE LE RESPONSABLE CGT A L'ORIGINE DE LA MORT DU CASC EST A LA RETRAITE… »

DE QUEL CRIME SUIS - JE COUPABLE ? ALORS QUE DANS CE « FOUNSA »
UN CANDIDAT CONDAMNE JUDICIAIRE EXISTE ?

MAIS POURQUOI, N'ONT ILS RIEN FAIT AVANT, ET POURQUOI ME DIFFAMER ALORS QUE JE NE SUIS
CANDIDAT A RIEN ENVERS LES AGENTS ?

Je ne laisserai personne, bafouer à Drancy, la liberté, égalité et fraternité.

Je vous demande donc des comptes sur ces faits délictueux en votre qualité d'imprimeur et de suivi  de vos
subventions au CASC et moyens.

« Toute allégation ou imputation d’un fait qui porte atteinte à l’honneur ou à la considération de la personne ou du corps
auquel le fait est imputé est une diffamation. La publication directe ou par voie de reproduction de cette allégation ou de
cette imputation est punissable, même si elle est faite sous forme dubitative ou si elle vise une personne ou un corps non
expressément nommés, mais dont l’identification est rendue possible par les termes des discours, cris, menaces, écrits ou
imprimés, placards ou affiches incriminés ». 

J'en aviserai les autorités compétentes.

Bien à vous

Henri TAMAR
Retraité qui se voit à toutes élections citées en référence, même celles ou je n'y figure pas en candidat.
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SONT ELU(E)S AU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU CASC DE LA VILLE DE DRANCY, SON CCAS ET DE l'OPH DRANCY :

1 HENRI TAMAR RETRAITE

2 KISS SAVANNATHONE ACTIF

3 MICHELE BRIE ACTIF

4 ROSALIE MENDY ACTIF

5 COLETTE DORE ACTIF

6 VALERIE BRICHE ACTIF

7 HANNIFA ZOUYED ACTIF

8 PASCAL ROUSVOAL ACTIF

9 SYLVIE CORREIA ACTIF

10 PHILIPPE DUFOUR ACTIF

11 THIERRY DROESBEKE ACTIF

12 FRANCIANNE DOMINIQUE ACTIF

13 DIDIER DELIGNIERE ACTIF

14 JAMILA GRAYA ACTIF

15 PHILIPPE PARIS ACTIF

16 SAID ABOUDOU ACTIF

17 ALI LAHMEUR ACTIF

18 MORAD BOUCHETOUF ACTIF

19 VIANNEY PERROCHEAU ACTIF

20 RANIA AOUGHLIS ACTIF

21 GERARD MULLER RETRAITE


